
Département  de  Vaueluse

Communauté  r1'sgg1nmératinn  Vpntoux  Comtat  Venaissin

Extrait  du  registre  des  déeisions  de  la  Présidente

Déeision  no:zo:z3-6î
 : Demande  dc  c0financcîuc»l  au  poste  de  eheffe  de  projet  « Petites  villes

de  demain  » auprès  de  15Etat  et  des  partenaires  financiers  du  programme

La  présidente  de  la  communauté  d'agglomérationVentoux-ComtatVenaissin,

Vu  le code  des collectivités  territoriales,

Vu la convention  d'adhésion au programme  Petites villes de demain signée le o4  juin  2021
entre la CoVe,  les communes  d'Aubignan,  Malaucène  et Mazan  en tant  que lauréats  du
programme  et le Préfet  de Vaucluse  ;

Vu l'avenant  à la convention-cadre  valant  Opération  de Revitalisation  de Territoire  de

Carpentras signée le 02  juin  2023  entre les communes  d'Aubignan,  Malaucène  et Mazan  en
tant  que  communes  Petites  villes  de demain  et la Préfète  de Vaucluse  ;

Vu  l'engagement  de rANCT  et de la Banque  des Territoires  à cofinancer  les postes  de chefs  de
projets  dans  les territoires  lauréats,  sur  toute  la durée  du  programme  de 2021  à 2026  ;

Vu la délibération  du conseil communautaire  no6g-ïï  en date du 4 avril 2022  portant
délégation  d'attributions  à la Présidente,  notamment  en matière  de demande  de subvention

auprès  des organismes  extérieurs  pour  le financement  des actions  et des  projets  de la CoVe  ;

Vu  l'arrêté  no 2020-1308  du î5 juillet  2020  portant  délégation  de signature  à Monsieur
Laurent  Marteau,  directeur  général  des services  de la CoVe  ;

Considérant  la nécessité  de coordination,  gestion  de projet  mutualisée  et pilotage  du

programme  Petites  villes  de demain  sur  le territoire  de la CoVe  et les communes  d'Aubignan,
Mazan  et Malaucène  ;

Considérant  le contrat  de projet  signé  le xeo octobre  2021  pour  le poste  de cheffe  de projet

Petites  villes  de demain  rattaché  à la Direction  de l'Aménagement  du  territoire  de la CoVe  ;

Considérant que le montant  prévisionnel  du salaire brut chargé de l'année 2023  est de
62 995  € , soit 277  î85  4i2 sur la durée du programme  ;

Considérant  que  pour  l'aider  à financer  de contrat,  la CoVe  entend  demander  des subventions
selon  le plan  de financement  prévisionnel  suivant  :

ANCT  et Partenaires
CoVe

Commune  d'Aubignan

Commune  de Mazon
Commune  de Malaucène

Total

Décide

pv ï+6,s  €
3 937,1  €
3 937,1  €
3 937,1  €
3 937,1  €

75%

6.25%

6.25%

6.25%

6.25%

62 gg5  €  ioo%

Article  :t : De solliciter  pour  le contrat  de projet  de cheffe  de projet  Petites  villes  de demain

de la CoVe  un  cofinancement  auprès  de l'Etat  et des partenaires  du  programme  d'un  montant

prévisionnel  de 47 246  € pour  l'année  2023,

Article  2  : De signer  tout  actes  aux  effets  ci-dessus.

Nomenclature  :7.5.i  Demande de subvention

3/08/2023



Transmis  en Préfecture  le :

Publication  par  affichage  le :

Exécutoire  le :

Fait à Carpentras, le 31.07.2023
Pour  la  Présidente  et  par  délégation,

En application  des articles  R.421-1 et suivants  du Code de la Justice  Administrative,  la présente  décision  peut  faire
l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal  administratif  de Nîmes ('î6 avenue Feuchères -CS 88oîo  - 3o

g4î  Nîmes CEDEX  og - Tél.: o4 66 27 37 00 - Fax: o4 66 36 27 86 - greffe.ta-nimes@juradm.fr)  dans un délai de
deux  mois  à compter  de la date de sa publication  par  voie  d'affichage  et de sa réception  par le représentant  de

l'Etat.  Le tribunal  administratif  peut aussi être saisi par l'application  informatique  "Télérecours  citoyens"

accessible  par  le site  internet  www.telerecours.fr

Nomenclature  : 7.5.s Demande  de subvention
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